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Réunion téléphonique du 6 avril 2018 
P.V. n° 21 

 
Présents : MM. GUIGNARD - BOESSO – CHARBONNIER. 
Administratifs : MM. VALLET - MOUTHAUD (Pôle Compétitions). 

 
***** 

 
CHAMPIONNATS 

 
REGIONAL 2 

 
Match n° 19519474 – Poule C – S.A. Mérignacais / Biscarrosse O. du 17/02/2018 
La Commission prend note du P.V. de la C.R. Arbitrage du 09/03/2018 qui confirme le résultat acquis sur 
le terrain. 

 
REGIONAL 4 

 
Match n° 19520731 – Poule C – Mayotte F.C. de Limoges / A.S. St-Junien du 01/04/2018 
Match non-joué suite au terrain déclaré impraticable par l’arbitre M. Olivier PETIT. 
L’A.S. St-Junien sera créditée de 34 euros (34 km x 1 euro du km aller) par débit de la LFNA. 

 
Match n° 19521160 – Poule F – A.S. Rouffignac Plazac / C.M.O. Bassens du 31/03/2018 
Match non-joué suite au terrain déclaré impraticable par la Mairie de Rouffignac St-Cernin, laquelle a 
envoyé un arrêté municipal le samedi 31/03/2018 à 12h09 sur une boîte mail non-consacrée à cette 
procédure. 
Le club recevant a donc prévenu son adversaire et le District de la Dordogne, lequel a alerté les assistants, 
mais personne n’a songé à prévenir l’arbitre central, M. Pierre FERENBACH. 
Par conséquent, merci à la C.R. Arbitrage de l’indemniser de ses frais de déplacements sur un prochain 
Procès-verbal. 
 
 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 

Le Président, 
Daniel GUIGNARD 

Le Secrétaire de séance, 
Philippe MOUTHAUD 

 
Procès-Verbal validé le 07/04/2018 par Le Secrétaire Général, Luc RABAT. 


